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PREAMBULE 
 
 
 
 
Selon une étude du Commissariat général au développement durable  parue en mars 2010, les 
dépenses courantes1 consacrées au logement ont progressé en 2009 de 2,9 % après une augmentation 
de 4,7 % en 2008 ; augmentation supérieure à l’inflation qui s’est limitée à 0,1 % pour la même année. 
 
Ainsi, les ménages ont consacré 21,4 % de leur revenu disponible brut à des dépenses courantes de 
logement.  Cette proportion progresse de 0.2 point par rapport à 2008.  
 
Les loyers représentent les trois quarts des dépenses courantes et ils ont continué à augmenter en 2009 
de 3,4 %. Cependant, la tendance est à la décélération depuis 2007. Les loyers du secteur HLM 
progressent plus rapidement que ceux du secteur libre (+3 % pour + 1,6 %). 
 
Concernant les dépenses énergétiques, leur évolution est très variable en raison de leur indexation plus ou 
moins directe sur le cours du pétrole. Ainsi le prix du fioul domestique a progressé de 29 % en 2008 et a 
baissé de 31 % en 2009. Le prix du gaz a suivi la même tendance mais de façon moins marquée avec 
+9,9 % en 2008 et –2,9 % en 2009. Toutefois si l’on compare ces chiffres à l’évolution des ces deux 
énergies sur les 5 dernières années, le prix du fioul a augmenté de 29 % et celui du gaz de 37 %. Cette 
tendance ne devrait pas s’infléchir en 2010 puisque des augmentations du prix du gaz ont été annoncées. 
Ces deux énergies, utilisées majoritairement comme mode de chauffage contribuent fortement à l’évolution 
des dépenses des ménages. 
De plus, en 2008 et 2009, la météo moins clémente qu’en 2007 a induit une augmentation des 
consommations d’énergie consacrées au chauffage qui amplifie l’effet de la hausse des prix de l’énergie. 
 
La dépense moyenne des locataires du parc social et celle des locataires du secteur libre évoluent au 
même rythme (+2,2 %). 
 
En 2008, les aides personnelles au logement destinées à réduire les dépenses supportées par les 
occupants croissent plus vite que les dépenses courantes. Ainsi les aides personnelles couvrent 5,2 %  
des dépenses courantes en 2008 pour 5,1 % en 2007. 

                                                 
1 Dépenses courantes : ce sont les dépenses que les ménages consacrent à l’usage courant de leur logement. Elles couvrent les loyers des 
locataires, les loyers imputés des propriétaires occupants mais aussi les dépenses connexes liées à l’occupation du logement, telles que les 
dépenses courantes d’énergie, les charges locatives, les travaux d’entretien courant, les impôts et les taxes. 
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1. PRESENTATION DU DISPOSITIF  

1.1 Qu’est-ce que le  Fonds logement unique ? 
 
Le Fonds Logement Unique (FLU) est une des actions principales du Plan départemental d’actions pour le 
logement des personnes défavorisées de la Loire (PDALD), co-présidé par le Préfet et le Président du 
Conseil général. Le FLU relève de la compétence du Conseil général depuis 2005. 
 
Le FLU peut apporter des aides financières directes aux ménages  (secours, prêts sans intérêts, 
abandon de créance) pour : 
 

• Faire face aux frais d’accès au logement  
Dépôt de garantie, caution solidaire, frais d’agence, frais d’installation, 1er mois de loyer. 

• Se maintenir dans un logement    
Aides pour des impayés de loyers et charges locatives, d’énergie, eau ou téléphone. 

 
Le FLU permet aussi de soutenir les associations  réalisant des actions d’accompagnement social lié au 
logement (ASLL) auprès des ménages les plus en difficulté. 

1.2 Qui traite les demandes ? 

Le traitement des demandes est localisé et est réalisé par les Commissions Logement Unique (CLU). 
Afin de permettre un traitement rapide et de proximité des demandes, cinq commissions ont été créées :  
St-Etienne,  Gier-Pilat, Ondaine,  Forez et Roanne.  
Les CLU sont présidées alternativement par le Conseil général ou la CAF, et rassemblent les communes 
(associations de Maires), les intercommunalités, les fournisseurs d’eau, d’énergie ou de télécom 
contribuant au FLU, les associations, les bailleurs sociaux et privés.  

Depuis le 1er janvier 2008, le FLU est géré financièrement par le Conseil général de la Loire. 

1.3 Qui contribue au FLU ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.4 Qui peut solliciter le FLU ? 

Le FLU peut être saisi directement par toute personne ou famille en difficulté, et, avec son accord par toute 
personne ou organisme y ayant intérêt ou vocation. 

 

Conseil général
73%
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10%
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d'énergie
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EPCI et 
communes
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Remboursements 
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7%
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2. L’ANNEE 2009 EN CHIFFRES  

2.1 Une hausse des demandes et des aides en 2009 :  
 
 ���� au niveau départemental : 
 
L’année 2009 a connu une hausse des demandes de 16 %  par rapport à l’année 2008 ce qui représente 
plus de 8 500 demandes faites au FLU. Le montant accordé sur l’ensemble du département a quant à lui 
augmenté de 17 % pour représenter plus de 2 millions d’euros . C’est le niveau le plus important d’aides 
directes accordées aux ménages depuis 2004. 

 
Il faut cependant noter que l’année 2009 est une année de rupture puisque : 

- le plafond du RUC (revenu par unité de consommation) a été augmenté le 1er janvier 2009 pour 
passer à 970 €  

-  le règlement intérieur du FLU a été modifié afin de revaloriser certains plafonds (pour l’énergie 
notamment) et de prendre en compte de nouvelles demandes (accords de principe, habitations 
légères). 

 
Ainsi 165 aides (soit 2 %) ont concerné des ménages ayant un RUC compris entre 900 et 970 € pour un 
montant d’aides accordé de 61 881 € (soit 3 % du montant total des aides accordées). 
 
 ���� au niveau des CLU : 
 
Une hausse des demandes  est constatée sur toutes les CLU, cependant une CLU a connu une activité 
très supérieure aux années précédentes ; il s’agit de la CLU de l’Ondaine avec une hausse de 38 % des 
demandes. Ce chiffre est malgré cela à relativiser dans la mesure où c’est la CLU sur laquelle il y a le 
moins de demandes en volume. 
 

 Les demandes FLU depuis 2004 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 % 09/08 

 St-Etienne   3813 3510 3784 3341 3143 3527 12% 

 GierPilat   1109 1298 1244 1044 1124 1338 19% 

 Ondaine   708 761 961 637 662 915 38% 

 Forez   1270 1330 1445 1117 1128 1291 14% 

 Roanne   1808 1776 1764 1470 1325 1472 11% 

Loire 8708 8675 9198 7609 7382 8543 16% 

 

 FLU Loire  2004 2005 2006 2007 2008 2009 % 09/08

 Demandes  8708 8675 9198 7609 7382 8543 16%

 Aides  5846 6159 6583 5730 5775 6778 17%

 % aides/demandes  67% 71% 72% 75% 78% 79%

 Montants accordés   1 825K€   1 800K€   1 911K€   1 776K€  1772K€ 2066K€ 17%
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Les demandes ayant augmenté sur toutes les CLU, le nombre d’aides accordées  a suivi la même 
tendance. 

 
2.2 Une hausse des budgets demandés et des budgets engagés en 2009 : 
 
Même si l’on constate une hausse importante des montants engagés  par les CLU, elle est à corréler 
avec la hausse des demandes et plus encore avec la hausse des montants demandés qui est très 
importante sur certains territoires (ex. sur l’Ondaine : 75 %). 

 
 
2.3 Une variation des réponses apportées : 
 
En règle générale, lorsque la part des ménages aidés a augmenté, le montant moyen de l’aide a diminué 
(c’est le cas pour la CLU de Saint-Etienne) et inversement (c’est le cas pour les CLU du Gier-Pilat, de 
l’Ondaine et du Forez). Seule la CLU de Roanne a vu la part des ménages aidés augmenter et le montant 
moyen accordé augmenter. 
 

 
 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 % 09/08

 St-Etienne  2533 2543 2836 2452 2401 2863 19%

 GierPilat  736 854 857 874 960 1083 13%

 Ondaine  468 556 658 536 567 670 18%

 Forez  976 1045 1094 902 900 1018 13%

 Roanne  1133 1161 1138 966 947 1144 21%

Loire 5846 6159 6583 5730 5775 6778 17%

Les aides FLU depuis 2004

2008 2009 % 09/08 2008 2009 % 09/08

 St-Etienne  1070 1323 24% 662 761 15%

 GierPilat  379 517 36% 306 347 13%

 Ondaine  212 371 75% 175 224 28%

 Forez  410 560 37% 258 314 22%

 Roanne  493 641 30% 336 420 25%

Loire 2 564 3 412 26% 1 772 2066 17%

Montants demandés Montants engagés

Les montants demandés et engagés : 

comparaison 2008 et 2009 en K€
Montants demandés et montants engagés
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demandé 2008

demandé 2009

engagé 2008

engagé 2009

2008 2009

 St-Etienne  76% 81%

 GierPilat  85% 81%

 Ondaine  86% 73%

 Forez  80% 79%

 Roanne  71% 78%

Loire 78% 79%

Part des ménages aidés 

2008 2009 % 09/08

 St-Etienne  274,51 265,8 -3%

 GierPilat  315,83 320,37 1%

 Ondaine  314,76 333,87 6%

 Forez  284,3 308,54 8%

 Roanne  335,75 367,3 9%

Loire 297,19 304,80 3%

Montants Moyen accordé en €
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3. LE DETAIL PAR FONDS  
 
3.1 Au niveau départemental : 

Comme chaque année, on constate que l’évolution des demandes est différente selon les fonds sollicités. 
2009 marque une hausse prononcée  des demandes « maintien » + 41%, « énergie » + 31% et « eau »   
+ 24%. Les demandes « accès » ont quant à elles baissé de 28%.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En règle générale, le volume des  demandes « énergie » est lié aux conditions climatiques et lors des 
périodes hivernales longues et rigoureuses, leur nombre augmente fortement. C’est ce qui s’est passé 
pour l’année 2009 avec un hiver qui s’est prolongé, obligeant les ménages à se chauffer plus et pendant 
plus longtemps.  
 
Les demandes « eau »  qui se maintenaient chaque année autour de 1500 connaissent cette année un pic 
avec plus de 1900 demandes.  
 
Les demandes « accès »  continuent de baisser. Comme nous l’avions déjà indiqué lors du bilan 2008, le 
LOCAPASS ayant ouvert ses conditions d’accès (ouverture à tous les publics), très peu de dépôts de 
garantie sont aujourd’hui sollicités auprès du FLU.  
 
Les demandes « maintien » augmentent fortement en 2009 (plus de 40%). 
 
 
 
 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 % 09/08

 Demandes  

Accès
2333 2289 2314 2153 1788 1295 -28%

 Demandes  

Maintien
948 962 1057 1058 1106 1556 41%

 Demandes  

Energie
4304 4271 4585 3112 3403 4456 31%

 Demandes  

Eau
1358 1532 1610 1473 1567 1936 24%

Evolution des demandes par fonds
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 3.2  Par CLU :  
 
Il est intéressant de comparer l’évolution des demandes par fonds mais aussi par CLU car même si les 
tendances départementales se confirment localement, elles sont plus ou moins marquées selon les 
territoires. 

 
L’évolution des demandes énergie  a été très importante pour la CLU de l’Ondaine avec plus de 50% de 
demandes supplémentaires mais ce chiffre est à relativiser au regard du poids de la CLU. L’augmentation 
de 34% pour la CLU de Saint-Etienne représente autant de dossiers que l’augmentation cumulée pour les 
CLU du Gier-Pilat, de l’Ondaine et du Forez.  

 
L’évolution des demandes eau dépasse les 30% pour la CLU de Saint-Etienne et avoisine les 40% pour la 
CLU de l’Ondaine alors qu’elle n’est que de 5% pour la CLU du Gier-Pilat et de 10% pour Roanne. Cette 
dernière reste celle qui est la moins sollicitée pour des impayés d’eau en volume ; cela s’explique par le fait 
que le coût de l’eau est moins cher dans le nord du département.  
 

 
La tendance à la baisse des demandes accès  observée depuis 2008 se poursuit. En effet, depuis 
l’ouverture du LOCAPASS, la très grande majorité des dépôts de garantie ne sont plus financés par le 
FLU.  
 
Les demandes maintien  ont connu une très forte hausse en 2009 avec plus de 40% au niveau 
départemental et jusqu’à 65% pour la CLU de l’Ondaine. 
 

 
 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 % 09/08

 St-Etienne  1837 1782 1835 1383 1356 1821 34%

 GierPilat  571 615 633 414 532 676 27%

 Ondaine  312 322 470 233 288 444 54%

 Forez  666 674 757 486 542 705 30%

 Roanne  918 878 890 596 685 810 18%

Loire 4304 4271 4585 3112 3403 4456 31%

DEMANDES ENERGIE

2004 2005 2006 2007 2008 2009 % 09/08

 St-Etienne  773 678 705 670 678 888 31%

 GierPilat  172 259 234 253 265 278 5%

 Ondaine  115 140 179 152 175 241 38%

 Forez  195 305 369 305 314 381 21%

 Roanne  103 150 123 93 135 148 10%

Loire 1358 1532 1610 1473 1567 1936 24%

DEMANDES EAU

2004 2005 2006 2007 2008 2009 % 09/08

 St-Etienne  1054 937 1049 1007 894 621 -31%

 GierPilat  286 317 295 267 215 171 -20%

 Ondaine  242 249 238 187 164 130 -21%

 Forez  261 282 248 241 206 134 -35%

 Roanne  490 504 484 451 309 239 -23%

Loire 2333 2289 2314 2153 1788 1295 -28%

DEMANDES ACCES

2004 2005 2006 2007 2008 2009 % 09/08

 St-Etienne  349 317 386 350 392 549 40%

 GierPilat  122 160 129 164 199 318 60%

 Ondaine  55 73 115 81 101 167 65%

 Forez  136 111 150 141 152 211 39%

 Roanne  286 301 277 322 262 311 19%

Loire 948 962 1057 1058 1106 1556 41%

DEMANDES MAINTIEN
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4. CARACTERISTIQUES DES DEMANDES  
 
4.1 l’origine de la demande :  
 
  ���� les demandes directes :  
 
Seul 1% des demandes sont des demandes directes c’est à dire effectuées directement par la famille sans 
passer par un service social instructeur.  
 

 
  
  ���� les services instructeurs :  
 
Comme chaque année, la part des demandes instruites par le service social départemental reste 
prépondérante (71% en 2009) avec des différences selon les CLU puisque cela s’échelonne entre 62% 
pour la CLU de Saint-Etienne et 87% pour la CLU du Forez. 
  

 
 
4.2 les demandes multiples :  
 
La part des demandes multiples a augmenté en 2009 de près de 4 points. 
 

 
  
 
 

CLU
Nombre de 

demandes 
CLU de Montbrison-Forez 11

CLU de Roanne 1

CLU de St Etienne 75

CLU du Gier-Pilat 4

CLU de l'Ondaine 0

Total 91

CLU de 

l'Ondaine

CLU du 

Forez

CLU de 

Roanne

CLU de 

Sa int-

Etienne

CLU du G ier-

P ilat
LO IRE

2008 11% 9% 8% 7% 9% 8%

2009 12% 14% 8% 13% 11% 12%

Part des demandes multip les

Acteur ou tiers à l'origine de la 

demande

 CLU St-

Etienne

CLU Gier-

Pilat

CLU 

Ondaine
CLU Forez

CLU 

Roanne
Total 2009 Total 2008 2007 2006

Conseil général 62% 65% 74% 87% 80% 71% 70% 61% 67%

Mairie / CCAS 11% 12% 16% 3% 8% 10% 12% 14% 12%

Service social CAF 3% 11% 2% 1% 4% 4% 4% 5% 5%

SOUS-TOTAL service sociaux 76% 88% 92% 91% 92% 85% 86% 79% 84%

Associations dont foyers 17% 10% 6% 5% 6% 11% 9% 15% 11%

Demandes directes 2% 0% 0% 2% 1% 1% 4% 5% 4%

Autres 5% 2% 2% 2% 1% 3% 1% 1% 2%

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Par CLU en 2009 Loire par année
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4.3 Les accords de principe :  
 

 
La possibilité de solliciter des accords de principe pour l’accès  dont l’objectif est de faciliter la recherche 
de logement  en octroyant des aides de principe valables 6 mois sous réserve de maintien des conditions 
de ressource est une modalité qui a été introduite dans le règlement intérieur du FLU en janvier 2009. 
 
Au niveau départemental, les accords de principe ont représenté 16% des demandes accès formulées 
avec cependant des parts variables selon les CLU. 
 
 

 

Nbre de demandes 

accords de principe

Nbre de 

demandes accès

Part des 

accords de 

principes

 St-Etienne  51 621 8%

 GierPilat  52 171 30%

 Ondaine  42 130 32%

 Forez  28 134 21%

 Roanne  35 239 15%

Loire 208 1295 16%

172 accords de principe ont 
été accordés en 2009 pour un 
montant global d’un peu plus 
de 108 000€. 
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5. CARACTERISTIQUES DES DEMANDEURS   
 
 

5.1 Des nouveaux ménages  
 
70% des ménages ayant fait une demande au FLU en 2009 sont des ménages qui n’avaient pas fait de 
demande en 2008. 
 

5.2 Les ressources des demandeurs 
 
Comme chaque année, la très grande majorité des demandeurs ont un RUC inférieur au seuil de 
pauvreté :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur l’année 2009, on note une augmentation de la part des ressources provenant du chômage indemnisé.  
La part des demandeurs ayant comme ressource le RSA reste stable avec près d’un quart. 
 
5.3 La typologie familiale des demandeurs 
 
La composition familiale  des demandeurs est assez variée puisque :  

- 35% sont des familles monoparentales ; 
- 31% des personnes isolées ; 
- 28% des couples avec enfants ; 
- 6% des couples sans enfant. 

 
 
 
53% des demandes sont 
effectuées par des 
demandeurs dont l’âge est 
compris entre 31 et 50 ans. 
 
26% ont moins de 30 ans 
et 21% ont plus de 51 ans. 
 
 

2004 2005 2006 2007 2008 2009

93% 94% 94% 95% 95% 95%

Demandeurs sous le seuil de 

pauvreté 

Seuil de pauvreté  : proportion de demandeurs dont les ressources se situent sous le seuil de pauvreté  national (valeur de référence pour 
chaque année, source INSEE, Enquête revenus fiscaux). Ce seuil représente 60% du revenu médian, soit 880€ de Revenu par unité de 
consommation en 2006 (référence pour 2009). Ces ménages sont qualifiés de ménages à bas revenu ou ménages pauvres .  
 
RUC : Revenu par Unité de Consommation , Pondération du revenu des ménages obtenue en divisant le revenu (hors aides au logement) par 
le nombre d’unités de consommations (la première personne du ménage vaut 1 unité de consommation, les suivantes valent 0,5 si elles ont 14 
ans ou plus, 0,3 si elles ont moins de 14 ans.   
            Exemples : un couple avec un enfant de 12 ans = 1,8 unités de consommation 

une personne seule avec un enfant de 12 ans = 1,3 UC. 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

< à 20 ans de 21 à 30 ans de 31 à 40 ans de 41 à 50 ans de 51 à 60 ans > à 61 ans

Tranche d'âge du demandeur

Ressource la plus élevée de la situation financière 

reelle (exclu Aide logement)
2004 2005 2006 2007 2008 2009

RMI / RSA 29% 30% 30% 30% 25% 25%

Revenu d'activité 18% 16% 17% 18% 19% 19%

Chômage indemnisé 19% 19% 16% 14% 14% 17%

Invalidité AAH 13% 13% 14% 14% 12% 13%

Prestations familiales 13% 14% 13% 14% 15% 13%

Retraite 5% 5% 5% 5% 6% 6%

Sans revenu, emploi précaire, Formation, Autres 3% 3% 5% 5% 9% 7%
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5.4 La part des ménages aidés  
 

Les aides du FLU concernent l’ensemble du département même si les territoires urbains concentrent la 
majorité des ménages aidés. 
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Département de la Loire en 2009 : Répartition des d emandes par EPCI et des aides par CLU  
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6. LES DONNEES PAR ARRONDISSEMENT ET EPCI  
 
 
 

L’Arrondissement de Roanne :  répartition des deman des par EPCI et par CLU  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grand

Roanne

Canton de 

Belmont de la Loire

Ouest

Roannais

Balbigny

Pays entre Loire et Rhône

Vals d'Aix et Isable

Pays d'Urfé

Pays de Perreux

Côte Roannaise

Pays de Charlieu

Pays de la Pacaudière

Nombre de demandes
en 2009 par EPCI

Plus de 500

de 100 à 500

de 50 à 100

de 25 à 50

Moins de 25

Légende:

EPCI

 

Nombre de demandes 
en 2009 par CLU 

Accès au logement 
Maintien dans logement 
Energie 
Eau 

 

810 

239 

311 

148 

CLU DE ROANNE  
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EPCI
Communes composant 

l'EPCI

Nbre de 

demandes
Aide Rejet

Montant 

accordé

BALBIGNY 26 20 6 8 265,32 €

BUSSIERES 9 9 0 2 832,65 €

EPERCIEUX ST PAUL 5 5 0 1 916,71 €

NERONDE 3 3 0 409,24 €

NERVIEUX 5 5 0 1 319,99 €

STE AGATHE EN DONZY 2 2 0 565,56 €

STE COLOMBE SUR GAND 1 1 0 710,00 €

ST JODARD 4 4 0 1 078,93 €

ST MARCEL DE FELINES 3 3 0 402,02 €

VIOLAY 1 1 0 525,00 €

Total 59 53 6 18 025,42 €

BELLEROCHE 1 1 0 230,04 €

BELMONT DE LA LOIRE 12 12 0 3 228,82 €

CUINZIER 3 1 2 299,00 €

LA GRESLE 3 3 0 1 186,68 €

LE CERGNE 2 2 0 867,76 €

SEVELINGES 1 1 0 800,00 €

Total 22 20 2 6 612,30 €

AMBIERLE 10 7 3 2 176,85 €

LES NOES 1 1 0 126,00 €

NOAILLY 7 6 1 2 321,88 €

ST ANDRE D'APCHON 7 5 2 2 460,29 €

ST GERMAIN LESPINASSE 11 7 4 4 019,63 €

ST HAON LE CHATEL 3 1 2 390,00 €

ST HAON LE VIEUX 7 4 3 1 031,71 €

ST RIRAND 2 2

ST ROMAIN LA MOTTE 2 2 0 800,00 €

Total 50 33 17 13 326,36 €

CORDELLE 5 4 1 2 400,00 €

CROIZET SUR GAND 2 2 0 400,00 €

LAY 1 1 0 0,00 €

MACHEZAL 2 2

NEAUX 2 1 1 200,00 €

NEULISE 5 5 0 1 478,18 €

PRADINES 1 1 0 142,00 €

REGNY 19 15 4 4 367,64 €

ST CYR DE FAVIERES 7 6 1 1 976,40 €

ST JUST LA PENDUE 5 5 0 2 104,59 €

ST PRIEST LA ROCHE 1 1 0 582,12 €

ST SYMPHORIEN DE LAY 8 6 2 2 619,34 €

ST VICTOR SUR RHINS 4 4 0 1 744,30 €

VENDRANGES 1 1 0 650,00 €

Total 63 52 11 18 664,57 €

COMMELLE VERNAY 3 2 1 1 027,35 €

LE COTEAU 55 46 9 15 463,04 €

MABLY 50 44 6 11 065,55 €

RIORGES 83 67 16 26 222,78 €

ROANNE 807 625 182 234 798,81 €

VILLEREST 17 12 5 4 904,72 €

Total 1015 796 219 293 482,25 €

LENTIGNY 2 1 1 151,86 €

OUCHES 6 5 1 1 948,50 €

POUILLY LES NONAINS 8 4 4 1 514,62 €

RENAISON 15 13 2 4 835,88 €

ST JEAN ST MAURICE SUR LOIRE 4 1 3 300,00 €

ST LEGER SUR ROANNE 7 5 2 2 061,01 €

VILLEMONTAIS 4 3 1 788,33 €

Total 46 32 14 11 600,20 €

Grand Roanne

Côte Roannaise

Entre Loire et Rhône

Balbigny

Canton de Belmont

Ouest Roannais

EPCI Communes composant l'EPCI
Nbre de 

demandes
Aide Rejet

Montant 

accordé

BOYER 1 1

BRIENNON 8 6 2 1 679,34 €

CHANDON 9 4 5 1 763,90 €

CHARLIEU 41 33 8 11 594,28 €

JARNOSSE 1 1 0 389,01 €

LA BENISSON DIEU 3 3 0 992,45 €

MARS 2 1 1 200,00 €

POUILLY SOUS CHARLIEU 15 12 3 4 863,65 €

ST DENIS DE CABANNE 11 10 1 4 286,93 €

ST HILAIRE SOUS CHARLIEU 4 2 2 359,64 €

ST NIZIER SOUS CHARLIEU 8 5 3 2 697,00 €

VILLERS 1 1

VOUGY 6 4 2 1 300,00 €

Total 110 81 29 30 126,20 €

CHANGY 2 2 0 351,99 €

LA PACAUDIERE 6 6 0 2 113,02 €

LE CROZET 1 1 0 160,97 €

ST BONNET DES QUARTS 3 3 0 1 150,00 €

ST FORGEUX LESPINASSE 3 3 0 405,00 €

ST MARTIN D'ESTREAUX 8 6 2 1 872,56 €

URBISE 2 2 0 506,02 €

VIVANS 1 1 0 400,00 €

Total 26 24 2 6 959,56 €

COUTOUVRE 3 2 1 192,85 €

MONTAGNY 4 3 1 753,17 €

NOTRE DAME DE BOISSET 2 1 1 400,00 €

PARIGNY 2 1 1 566,50 €

PERREUX 3 2 1 852,10 €

Total 14 9 5 2 764,62 €

CHAMPOLY 4 2 2 522,81 €

CHAUSSETERRE 2 2 0 1 200,00 €

CHERIER 4 2 2 721,62 €

CREMEAUX 1 1 0 400,00 €

JURE 5 2 3 1 161,79 €

LA TUILIERE 2 2 0 800,00 €

ST JUST EN CHEVALET 10 6 4 2 436,56 €

ST MARCEL D'URFE 1 1 0 400,00 €

ST PRIEST LA PRUGNE 3 2 1 660,38 €

ST ROMAIN D'URFE 2 1 1 383,65 €

Total 34 21 13 8 686,81 €

AMIONS 3 2 1 256,04 €

BULLY 3 3 0 1 043,44 €

GREZOLLES 1 1 0 285,81 €

LURE 1 1 0 400,00 €

POMMIERS 2 2 0 505,00 €

SOUTERNON 1 1

ST GEORGES DE BAROILLE 2 2 0 333,00 €

ST GERMAIN LAVAL 16 13 3 5 827,21 €

ST MARTIN LA SAUVETE 5 3 2 1 529,61 €

ST POLGUES 2 1 1 803,22 €

Total 36 28 8 10 983,33 €

Vals d'Aix et Isable

Pays de Perreux

Pays d'Urfé

Pays de Charlieu

Pays de La Pacaudière
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Nombre de demandes
en 2009 par EPCI

Plus de 500

de 100 à 500

de 50 à 100

de 25 à 50

Moins de 25

Légende:

EPCI

 
L’Arrondissement de Montbrison en 2009 : Répartitio n des demandes par EPCI et par CLU 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Loire-Forez

Forez en

LyonnaisPays de 

Saint Galmier

Montagnes

du Haut Forez

Collines

du Matin

Pays de Saint Bonnet le Château

Feurs en Forez

Pays d'Astrée

 

705 

134 

211 

381 

CLU DU FOREZ 

 

Nombre de demandes 
en 2009 par CLU 

Accès au logement 
Maintien dans logement 
Energie 
Eau 
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L’Arrondissement de Saint-Etienne en 2009 : Réparti tion des demandes par EPCI et par CLU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pilat Rhodanien

Monts du Pilat

Saint Etienne Métropole

Nombre de demandes
en 2009 par EPCI

Plus de 500

de 100 à 500

de 50 à 100

de 25 à 50

Moins de 25

Légende:

EPCI

 

444 

130 
167 

241 

CLU DE L'ONDAINE  

 

Nombre de demandes 
en 2009 par CLU 

Accès au logement 
Maintien dans logement 
Energie 
Eau 

 

676 

171 

318 
278 

CLU DU GIER-PILAT  

 

1821 

621 
549 

888 

CLU DE ST-ETIENNE 
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